A.S.I.J. – Tabligh Section REUNION – Majliss Moharram 1424/2003

par Sheikh Moiseraza de Mehfilé Zaynab (as)


9ème   nuit Moharram 1424 – 12 mars 2003

Allah (swt) dit dans les hadiç-é-Qoudsi : « Si tu fais un petit effort dans ma voie, Je t’accorderai le courage et le barahat ! »

Il ajoute : « Lorsque vous entreprenez une action avec courage et force d’esprit, Nous vous ouvrirons les voies pour vous la faciliter. Si vous partez désespéré et battu, vous serez sans doute dans l’échec »


En ce qui concerne le « Tarbiyate awlade », nous pouvons, en résumé, le décomposer en 6 parties, dont 3 sont concrètes et les trois  autres abstraites :

1- les parents  , 2- le madressa ,  3 -l’environnement  ,  4- l’hérédité  ,  5- le Tawfiq minallah (l’aide d’Allah (swt))  ,  6- l’invocation (dou’à)

Il faut savoir que le dou’à sans vouloir agir est voué à l’échec, et vice-versa. Le Saint Porphète (saw) a précisé que celui qui se contente de faire des dou’às sans faire des actions (amal) et comparable à celui qui désire viser une cible sans munir son arc de corde lanceuse !



Dans le Saint Coran, sourate Maryam (19), verset 2 à 9 « 2. C'est un récit de la miséricorde de ton Seigneur envers Son serviteur Zacharie.,  3. Lorsqu'il invoqua son Seigneur d'une invocation secrète,  4. et dit : “ô mon Seigneur , mes os sont affaiblis et ma tête s'est enflammée de cheveux blancs. Cependant], je n'ai jamais été malheureux [déçu] en te priant, ô mon Seigneur.,  5. Je crains [le comportement] de mes héritiers, après mois. Et ma propre femme est stérile. Accorde-moi, de Ta part, un descendant ,  6. qui hérite de moi et hérite de la famille de Jacob. Et fais qu'il te soit agréable, ô mon Seigneur”.,  7. "Ô Zacharie, Nous t'annonçons la bonne nouvelle d'un fils. Son nom sera Yahya [Jean]. Nous ne lui avons pas donné auparavant d'homonyme”.,  8. Et [Zacharie dit]: “ô mon Seigneur, comment aurai-je un fils, quand ma femme est stérile et que je suis très avancé en vieillesse ? ”

9. [Allah] lui dit : “Ainsi sera-t-il ! Ton Seigneur a dit : “Ceci m'est facile. Et avant cela, Je t'ai créé alors que tu n'étais rien”,   nous apprenons l’histoire de Nabi Zachariya, qui met en relief  deux axes intéressants. Premièrement, nous remarquons que même un Nabi adopte la voie de l’invocation pour obtenir d’Allah (swt) ce qu’il désire. Le second point est qu’Allah (swt) peut faire ce qu’Il veut , même quelque chose qui nous paraîtrait impossible à priori.

 
Dans la sourate al Assr, Allah (swt) dit : « Ilal lazina àmanou wa àmilou salihat… », d’où l’on comprend qu’il ne suffit pas de croire en Allah (swt) mais que les bonnes actions doivent concrétiser cette croyance. 

Il faut souligner, que faire seulement les dou’às ou se contenter de déclarer sa foi, est insuffisant. Il faut que ces préceptes s’accompagnent d’actions concrètes pour aboutir à un résultat probant.

Le Saint Prophète (saw) a affirmé que le meilleur cadeau que des parents puissent offrir à leurs enfants est de leur inculquer le bon akhlàq (le bon comportement).

Notre 6ème Imam Sadiq-é-Alé Mohammad (as) a dit : « Faites nous reconnaître par votre bon comportement. Ne nous rendez pas honteux de vos mauvais actes »

Dans la sourate Youssouff (12 :23), « 23. Or celle (Zulikha) qui l'avait reçu dans sa maison essaya de le séduire. Et elle ferma bien les portes et dit : “Viens, [je suis prête pour toi !]” - Il dit : “Qu'Allah me protège ! C'est mon maître qui m'a accordé un bon asile. Vraiment les injustes ne réussissent pas”.,  24. Et, elle le désira. Et il l'aurai désirée n'eût été ce qu'il vit comme preuve évidente de son Seigneur. Ainsi [Nous avons agi] pour écarter de lui le mal et la turpitude. Il était certes un de Nos serviteurs élus.,  25. Et tous deux coururent vers la porte, et elle lui déchira sa tunique par derrière. Ils trouvèrent le mari [de cette femme] à la porte. Elle dit : “Quelle serait la punition de quiconque a voulu faire du mal à ta famille sinon la prison, ou un châtiment douloureux ? ”,  26. [Joseph] dit : “C'est elle qui a voulu me séduire”. Et un témoin, de la famille de celle-ci témoigna : “Si sa tunique [à lui] est déchirée par devant, alors c'est elle qui dit la vérité, tandis qu'il est du nombre des menteurs.,  27. Mais si sa tunique est déchirée par derrière, alors c'est elle qui mentit, tandis qu'il est du nombre des véridiques”.,  28. Puis, quand il (le mari) vit la tunique déchirée par derrière, il dit : “C'est bien de votre ruse de femmes ! Vos ruses sont vraiment énormes ! »,  nous admirons la volonté de fer de Nabi Youssouf, ainsi que ses invocations, qui lui ont éloigné du péché et lui ont sauvé de ce mauvais acte. Plus tard, Allah (swt), L’a sauvé de la machination.

Voyons à travers ce hadiçe cité par Abdoullah ibn Abass, comment Bibi Fatima (ahs) se souciait de son devoir islamique de « Tsadar », quelques heures avant son shahadat.

A la suite du décès du Saint Prophète (saw), Bibi fatima (ahs) n’a survécut que 75 jours (95 selon un autre hadiçe). Durant cette période, elle était tellement attristée de cette séparation qu’elle passait ses journées en pleurs ; elle ne sourit donc jamais mis à part une fois. Avant son propre shahadat,  elle était inquiète que son cercueil soi transporté au grand jour : elle ne souhaitait pas que les namahrams puissent voir la forme de son corps. Un sourire n’apparut sur ses lèvres que lorsque Bibi Fiza lui dit que son cercueil serait fait de manière à ne  laisser percevoir aucun regard sur son corps. Bibi Fatima (ahs) voulut, malgré cela, être inhumée le soir.

Nous remarquons que même pour la Maîtresse des femmes du Paradis, les bonnes intentions ne semblent pas suffire, que les actions doivent s’y conformer.

Hélas, après le massacre de Karbala, les filles et les gens de la maison de Bibi Fatima (ahs) furent promenées et maltraitées au grand jour par les maudits bani Oumayyah !

PAGE  
1
Traduit par G. Radjahoussen


